
HAL Id: hceres-02036955
https://hal-hceres.archives-ouvertes.fr/hceres-02036955v1

Submitted on 20 Feb 2019

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

Licence STAPS (STAPS - Sciences et techniques des
activités physiques et sportives)

Rapport Hcéres

To cite this version:
Rapport d’évaluation d’une licence. Licence STAPS (STAPS - Sciences et techniques des activités
physiques et sportives). 2014, Université Lille 2 - Droit et santé. �hceres-02036955�

https://hal-hceres.archives-ouvertes.fr/hceres-02036955v1
https://hal.archives-ouvertes.fr


 
 

Section des Formations et des diplômes 

 

Rapport d’évaluation 
de la licence 

Sciences et techniques des activités 
physiques et sportives 

de l’Université Lille 2 - Droit et santé 

Vague E – 2015-2019 

Campagne d’évaluation 2013-2014



 
 
 

Section des Formations et des diplômes 

 

En vertu du décret du 3 novembre20061, 

− Didier Houssin, président de l’AERES 
− Jean-Marc Geib, directeur de la section des formations et diplômes de l’AERES 

                                                 
1 Le président de l’AERES « signe [...], les rapports d'évaluation, [...] contresignés pour chaque section par le directeur concerné » (Article 9, 
alinea 3 du décret n°2006-1334 du 3 novembre 2006, modifié). 



 

 1

Evaluation des diplômes 
Licences – Vague E 
Evaluation réalisée en 2013-2014 

 
Académie : Lille 

Établissement déposant : Université Lille 2 - Droit et santé 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Mention : Sciences et techniques des activités physiques et sportives 

Domaine : Sciences, technologies, santé 

Demande n° S3LI150007682 

 

 

Périmètre de la formation 
 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

Faculté des Sciences du Sport et de l’Education Physique. 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

Présentation de la mention 
La mention Sciences et techniques des activités physiques et sportives (STAPS) du domaine Sciences, 

technologies, santé (STS) de l’Université Lille 2 présente un tronc commun en L1 et L2 avec une orientation 
progressive en L2 et une spécialisation en L3 selon les milieux d’intervention visés par les étudiants. Les spécialités 
proposées, en adéquation avec les fiches du Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP) relatives 
au STAPS pour leurs intitulés et contenus de formation, sont au nombre de quatre : Activité physique adaptée et 
santé (APAS), Education et motricité (EM), Entraînement sportif (ES) et Management sportif (MS). Ces spécialités ont 
du reste leurs prolongements au sein du master STAPS Grand Nord qui fédère l’ensemble des universités de 
l’académie de Lille.  

 

Synthèse de l’évaluation 
 Appréciation globale : 

Le dossier de présentation de la formation est bien renseigné dans l’ensemble. L’organisation de la mention et 
de ses spécialités est cohérente au regard du maillage territorial des formations STAPS et des débouchés 
professionnels classiquement identifiés dans les champs de l’intervention en activités physiques et sportives. 
Cependant, la présentation de ces formations aurait gagné en lisibilité si les contextes socio-économique et 
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institutionnel de l’académie de Lille avaient été présentés pour justifier de l’adéquation entre les spécialités 
proposées et les potentiels débouchés professionnels de proximité. Par ailleurs, il est dommage que le dossier ne 
présente pas le contenu des unités d’enseignements (UE) bien que leurs titres soient en adéquation avec les attentes 
de la formation. 

Les principes d’orientation et de spécialisation progressive des étudiants sont bien respectés avec une 
première année généraliste, une seconde année au cours de laquelle les étudiants, par des mises en stage, seront 
sensibilisés aux différents débouchés professionnels et une troisième année de spécialisation. Au cours de cette L3, 
les quatre spécialités sont totalement indépendantes et dispose d’une politique des stages active. L’organisation 
cohérente de la formation souffre cependant de l’absence d’enseignement de mise à niveau dès la première année 
pour suppléer à la diversité des parcours scolaires et origines socio-culturelles des étudiants primo-entrants en STAPS, 
ce qui peut expliquer le taux de réussite faible (30 % d’inscrits pédagogiques en L1 admis en L2). Des enseignements 
d’ouverture et de culture générale semblent exister, même s’ils ne sont pas indiqués explicitement (« Découverte et 
connaissance des différents milieux » en L1, « Audiovisuel, sport et communication » en L2). L’organisation globale 
des enseignements laisse apparaître un taux très important de travaux dirigés (TD) par rapport aux cours magistraux 
(CM), en particulier en 1ère année. Ce taux est étonnant pour une composante de cette taille et mériterait d’être revu 
à la baisse au regard des effectifs dans les formations en reconsidérant l’organisation de l’enseignement des activités 
physiques et sportives en CM/TD lorsque les effectifs le justifient. Les procédures d’évaluation en L1 et L2 sont 
satisfaisantes. En L3, le dossier fait apparaître des évaluations quasi-exclusives en contrôle terminal sans que cela ne 
paraisse justifié pédagogiquement. 

Les dispositifs d’aide à la réussite sont bien présents dans le dossier avec des forces et des faiblesses avérées. 
Un dispositif d’accompagnement personnalisé des étudiants avant et tout au long des L1 et L2 est organisé pour aider 
à la construction du projet personnel et professionnel de l’étudiant en vue de son entrée en L3. La mobilité 
internationale est également encouragée sans que le nombre d’étudiants concernés ne soit renseigné. Des adaptations 
ont également été mises en place pour accueillir les publics particuliers (salariés, haut-niveaux, déficients, en 
formation continue). Cependant, des dispositifs tels que les enseignements de mise à niveau, de méthodologie du 
travail universitaire ou la mise en place de passerelles dans le cadre de la réorientation des étudiants sont peu 
précisés dans le dossier. 

Le dispositif d’orientation professionnelle et de poursuites d’études est indéniablement l’un des points forts du 
dossier. Ainsi, les étudiants sont acteurs de leur orientation grâce à une montée en puissance du nombre d’unités 
d’enseignement de pré-professionnalisation au cours de la formation. Par ailleurs, l’ensemble des spécialités de 
licence ont leurs prolongements au niveau master, ce qui facilite la poursuite d’études dans le domaine (poursuite 
d’études en APAS : 70 % ; en EM : 73 % ; en ES : 56 % ; en MS : 52 %). Cependant, les informations concernant le 
devenir des étudiants qui ne sont pas en poursuite d’études sont soit étonnantes (100 % de professionnalisation pour 
toutes les spécialités) soit pas renseignées (devenir des sortants non diplômés). Une analyse qualitative des débouchés 
professionnels pouvant justifier de ces taux aurait été nécessaire. 

Les modalités de pilotage de la mention sont mal renseignées, ce qui ne permet pas de mener une évaluation 
éclairée de cet aspect, notamment en ce qui concerne la constitution des équipes de formation (champs disciplinaires 
des enseignants), le soutien administratif, l’intégration de la connaissance de la population étudiante dans le pilotage 
ou la prise en compte des précédentes recommendations de l’AERES. Cependant, les informations relatives à 
l’implication des professionnels extérieurs dans la formation montrent une faiblesse relative du dispositif en termes 
de taux d’intervention de ces professionnels pour les spécialités Entraînement sportif et Management sportif. Enfin, 
les évaluations par les étudiants existent, mais le dossier ne permet pas de mesurer l’influence de ce dispositif sur le 
pilotage des spécialités, même au travers du conseil de perfectionnement. 

 Points forts :  
 Une offre de formation cohérente au regard de la professionnalisation et de la poursuite d’études en 

master. 
 Une pré-professionnalisation précoce et efficace par une immersion progressive en milieu professionnel. 

 Points faibles :  
 Le pilotage des formations à préciser et développer. 
 Le manque de connaissance de la population primo-entrante et donc le peu d’impact des dispositifs 

d’aide à la réussite pour ces étudiants, ce qui peut expliquer le taux de réussite faible en fin de L1. 
 Le trop faible nombre de professionnels dans les spécialités Entraînement sportif et Management 

sportif. 
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 Recommandations pour l’établissement :  

Il serait souhaitable que l’établissement prenne contact avec ses homologues de l’académie en vue de réfléchir 
à une cartographie des formations et des métiers pour l’ensemble des spécialités de licence, comme cela a été fait 
pour le niveau master. 

Il serait opportun de mener une réflexion sur la diminution de la part des travaux dirigés au profit des cours 
magistraux en L1 et L2 et aux modalités d’évaluation afin d’aboutir à un meilleur équilibre entre contrôle continu et 
contrôle terminal tout au long du cursus de formation. 

Il serait par ailleurs judicieux que les dispositifs d’aide à la réussite et d’évaluation s’inscrivent réellement 
dans le cadre d’un pilotage actif de la formation. Dans cette perspective, il serait notamment souhaitable de 
renforcer les enseignements d’ouverture et de remise à niveau dès la L1. 

Enfin, il serait opportun d’augmenter la part des intervenants professionnels dans les équipes de formation des 
spécialités Entraînement sportif et Management sportif afin de permettre une adéquation optimale entre ces 
spécialités et le monde socio-économique. 



 

Observations de l’établissement 
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